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Adhésion du Portugal
aux

conventions de la Haye du 12 juin 1902 concernant
le droit privé international.

La légation des Pays-Bas à Berne a informé le
Conseil fédéral que le Portugal a, le 2 mars 1907, opéré
le dépôt des instruments de ratification des trois
conventions internationales signées à la Haye le 12 juin 1902 *

pour régler:
1° les conflits de lois en matière de mariage;
2° les conflits de lois et de juridictions en matière

de divorce et de séparation de corps;
3° la tutelle des mineurs.

Ces trois conventions entreront en vigueur pour le
Portugal le 2 mai 1907.

Berne, le 20 mars 1907.

Chancellerie fédérale.

* Voir Recueil officiel, nouvelle série, tome XXI, page 369.
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Arrêté du Conseil fédéral
concernant

le dédouanement des pommes américaines desséchées

à la vapeur.

Le Conseil fédéral suisse,

En complément de l'article 57, litt, c, n° 2, du règlement

d'exécution du 12 février 1895* pour la loi fédérale
sur les douanes du 28 juin 1893;

Sur la proposition de son Département des finances
et des douanes,

arrête :

Les pommes américaines desséchées à la vapeur,
en caissettes, sont passibles du droit de quinze francs

par quintal d'après le n° 27 du tarif et sont rangées au
nombre des marchandises qui, sur demande, peuvent être
dédouanées, pour un poids minimum de 200 kg., avec
acquit à caution à douze mois (acquit partiel).

Le présent arrêté entre en vigueur aujourd'hui
même, 26 mars 1907.

Berne, le 26 mars 1907.

Au nom du Conseil fédéral suisse:
Le président de la Confédération,

Möller.
Le chancelier de la Confédération,

Ringier.

* Voir Becueil officiel, nouvelle série, tome XV, page 23.
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